
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE TAMBOUR DE BUÉ 

 

 

N° 12 ς DECEMBRE 2019 

 

 

 

 

Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique 



ETAT CIVIL 2019 

 
Sacha, Théophile dans le foyer  

de Jean-Baptiste COLOMBO et de Mélanie RANDOULET le 6 janvier 

Bastien Samuel, dans le foyer de Cyril et Casey Jane ROGER, le 04 mars 

Anatole, Alain, Max dans le foyer de Thibault et Loraine ROGER le 2 mai 

 

Nos plus vives félicitations aux heureux parents et à leurs familles 

 

MARIAGE 
Aucun mariage cette année 

 

ILS NOUS ONT QUITTÉS  

Mme TESTARD-BALLAND Marie-Madeleine Georgette, le 17 février 

Mme RAFFESTIN-BALLAND Paulette, Marie-Solange, le 10 avril 

Mme ROUSSEAU-MILLET Thérèse, le 1er mars 

 

                               Toutes nos sincères condoléances aux familles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

.ƛŜƴǾŜƴǳŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ 

connaître, nous ferons de notre mieux pour vous donner tous renseignements utiles. 

 



 

 

 

                                           

 

 

         Bonjour à Toutes et à Tous 

/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ǇƛƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ǉǳŜ ƧŜ Ǿƻǳǎ ŞŎǊƛǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ƴƻǘ Řǳ aŀƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳƳŜ Ǿƻǳǎ ƭŜ 

savez les prochaines élections ont lieu au mois de mars 2020 et je laisse la place à une nouvelle équipe. 

/Ŝƭŀ Ŧŀƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ нр ŀƴǎ ǉǳŜ ƧΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘŜ aŀƛǊŜΣ ŘƻƴŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

temps de laisser la place aux Jeunes ! Bien sûr, je ne regrette rien de cette expérience très enrichissante, 

avec une super équipe municipale et une secrétaire de mairie très compétente. 

Quelques mots sur les travaux 2019 : 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ƭŜ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƛǉǳŜǘŞ ƭŜ Ŏiment avant de 

refaire un enduit, remplacé les gouttières vétustes, - remplacé un moteur de cloche avec rénovation de celle-

ci, fait des réparations dans le clocher. Tout ŎŜƭŀ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ de 

ƭΩ!Φ.Φ9ΦtΦ  

Nous avons également lancé ǳƴŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 

Le plus grand chantier est celui de la rue des Juifs- Place du Carrou , la rue de la Cure et rénovation de la 

fontaine et du lavoir. 

Malheureusement, ces travaux ont pris un ǇŜǳ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǘŜǊƳƛƴŞǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƻƴǘ ŘǶ 

être interrompus cet été à cause de la sécheresse. 

Nous souhaitons comme à chaque fois, la bienvenue aux nouveaux habitants de notre village. 

¦ƴ ǇŜǘƛǘ Ŏƭƛƴ ŘΩǆƛƭ Ł ƴƻǘǊŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ζ le Momento » ouvert au mois de mars à qui nous souhaitons 

une belle réussite. 

 

Nous vous souhaitons bonne lecture,  

bh{ a9L[[9¦w{ ±s¦· th¦w нл20 de santé, bonheur et prospérité 

Rendez-vous le samedi 11 JANVIER 2020 à 18 H 30 

Salle des Associations pour ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

LE MOT DU MAIRE 

 

 



111 373.81 ϵ
20%

131 630.00 ϵ
24%

21 004.00 ϵ
4%

185 931.67 ϵ
34%

17 345.35 ϵ
3%

66 560.00 ϵ
12%

16 000.00 ϵ
3%

500.00 ϵ
0%

SECTION FONCTIONNEMENT DEPENSES
CHAPITRE 011
CHARGES A
CARACTERE
GENERAL
CHAPITRE 012
CHARGE
PERSONNEL
COMMUNAL
CHAPITRE 014
ATTENUATION DE
PRODUITS

CHAPITRE 023
VIREMENT A LA
SECTION
INVESTISSEMENT
CHAPITRE 042
OPERATIONS
D'ORDRE
TRANSFERT
CHAPITRE 65
AUTRES CHARGES
GESTION
COURANTE
CHAPITRE 66
CHARGES
FINANCIERES

CHAPITRE 67
CHARGES
EXCEPTIONNELLES

Montant prévu 
550 344.83 ϵ

 

LE BUDGET COMMUNAL  



185 931.67 ϵ
23%

17 345.35 ϵ
2%

31 114.19 ϵ
4%

333 710.00 ϵ
42%

201 000.00 ϵ
25%

33 350.00 ϵ
4%

0.00 ϵ
0%

SECTION INVESTISSEMENT RECETTES CHAPITRE 001 SOLDE
D'EXECUTION
REPORTE

CHAPITRE 021
VIREMENT DE LA
SECTION DE
FONCTIONNEMENT
CHAPITRE 040
OPERATIONS
D'ORDRE

CHAPITRE 10
DOTATIONS FONDS
DIVERS

CHAPITRE 13
SUBVENTIONS
D'INVESTISSEMENT

CHAPITRE 16
EMPRUNTS

CHAPITRE 204
SUBVENTIONS
D'EQUIPEMENT
VERSEES
CHAPITRE 23
IMMOBILISATIONS
EN COURS

 

 



QUELQUES INFORMATIONS FINANCIERES 
Le Conseil Municipal a d®cid® pour le budget 2019 dôaugmenter le taux des taxes 

 TAXE  

HABITATION  

TAXE FONCIERE 

BATI 

TAXE FONCIERE 

NON BATI 

CFE 

 TAUX PRODUIT TAUX PRODUIT TAUX PRODUIT TAUX PRODUIT 

2018 20.33 89 121 ú 11.80 39 467 ú 31.09 41 248 ú 24.54 14 957 e 

2019 21.99 98 361 ú 12.77 43 571 ú 33.63 45 569 ú 26.55 16 116 ú 

          

PRODUIT TOTAL ATTENDU POUR 2019 : 203 617 ú 

DOTATION DE FONCTIONNEMENT VERSEE PAR LôETAT : 

2018 : 28 203.00 ú 

2019 : 26 817.00 ú 

Depuis plusieurs ann®es, les terrains de lôancienne Gare de Vinon-Bué sont à vendre. Une première 

partie a été vendue pour installer lôentreprise DECAP + représentée par Mr Alexandre POULAIN 

Lors de sa séance du 28 novembre 2019, le Conseil Municipal a pris en considération la proposition 

dôachat par la SCI de la GARE repr®sent®e par Mme Edith GIRAULT et Mr AUCHERE Jean-

Jacques pour lôimplantation dôun b©timent de services et un pour stockage de matériels viticoles. Le 

prix de vente a ®t® fix® ¨ 6.00 ú le mĮ soit une recette de 44 916.00 ú 

Des terrains appartenant au domaine privé de la Commune et situés aux Chintres ont été vendus à 

lôEARL Michel GIRAULT pour un montant de 6 400.00 ú 

Comme il avait été dit, ces diverses recettes permettront de financer une partie des travaux de 

lôEglise. 

 

Quelques dépenses dôinvestissements réalisées en 2019 :  

 

Entreprise RABERAU pour curage de bassins : 3 952.00 ú 

Entreprise ROBINEAU travaux hydrauliques pour 9 075.00 ú 

Entreprise AXIROUTE travaux voirie ï Chemin des Rimbardes et Chêne marchand pour 37 289.47 ú 

en collaboration avec le Syndicat Viticole de Bué 

Acquisition dôun module au cimeti¯re auprès des Ets FRELAT pour 3 460.00 ú 

Acquisition de tables pour la Salle des Associations auprès de la Sté TRIGANO pour 1 773.00 ú 

 

 



 

 

 

 

Avec les Associations Buétonnes ainsi que la Paroisse, les travaux de rénovation 

entrepris depuis 2012 se poursuivent.  

ÃMÙâèæÙäæÝçÙ ½ÀÅÆ æĴÕàÝçÙ àÙç èæÕêÕéì ØMÙâØéÝèç ÙìèĴæÝÙéæç Øé ×ĿèĴ ãéÙçè. ÃÙ ×ãņè ØÙ 

ces travaux çMĴàĳêÙ ī 50 707.00 Ť 

Afin de pouvoir financer ces travaux, la Commune a lancé une souscription pour 

mener à bien ce projet.  

Nous tenions à vous préciser à ce propos, que les dons apportés ne peuvent être 

ØĴÚÝç×ÕàÝçĴç. ¼â ÙÚÚÙè, âãèæÙ ¼ÛàÝçÙ âMÙçè äÕç ×àÕçsée ni inscrite au x Monument s 

Historique s ¸ àMÝâÝèÝÕèÝêÙ ØÙ ×Ù äæãÞÙè, àÕ ºãááéâÙ ÕêÕÝè ØÙáÕâØĴ ī àÕ Région Centre 

en partenariat avec la Fondation du Patrimoine , une subvention pour restaurer 

àM¼ÛàÝçÙ. Çãéæ ×Ù ÚÕÝæÙ, Ùè çéÝèÙ ī àÕ êÝçÝèÙ ØÙ àMÕæ×ÜÝèÙ×èÙ ØÙç ¹ĭèÝáÙâèç ØÙ ½æÕâ×Ù, Ýà 

fallait pour prétendre à une aide procéder à une étude approfondie comprenant un 

ØÝÕÛâãçèÝ× Ùè ØÙç äæĴ×ãâÝçÕèÝãâç ÕêÙ× ×ãņè ØMãÖÞÙ×èÝÚ. »MÕéèæÙ äÕæè, àÕ çãéç×æÝäèÝãâ 

publique d evait à minima atteindre 5% du montant hors taxe des travaux. Les 

×ãâèæÕÝâèÙç ĴèÕÝÙâè âãáÖæÙéçÙç Ùè âMÕíÕâè äÕç àÕ ×ÙæèÝèéØÙ ØÙ äÙæ×ÙêãÝæ àÕ 

subvention, Le Conseil Municipal a décidé que la Commune avec le soutien de ses 

partenaires fera réaliser ses trava ux avec ses moyens.  

ÃMÙâèæÙäæÝçÙ ¾ÌÀÃÃ¸ÌÄÆË ØãÝè ĴÛÕàÙáÙâè æÙáäàÕ×Ùæ ØÙç ÛãéèèÝĳæÙç Ùè âÙèèãíÙæ àÙ 

clocher pour un montant de 9  493.00 Ť 

La maintenance des cloches sera à partir de 2020 assurée par la Sté GOUGEON 

Nous avons fait également appel aux bonnes volontés pour effectuer le piquetage des 

murs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

LES TRAVAUX RUE DES JUIFS ς PLACE DU CARROU 

ET RUE DE LA CURE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite ¨ lôappel dôoffres lanc® au mois dôavril 2019, trois entreprises ont répondu : 

Entreprise ROBINEAU de Saint Satur, TPB DU CENTRE de Saint Doulchard,  EUROVIA du Subdray 

Apr¯s analyse des offres, lôentreprise ROBINEAU a ®t® retenue pour un montant de 473 609.55 ú H.T  

(TPB ï 583 220.74 ú) EUROVIA nôa pu °tre retenue en raison dôune offre non recevable) 

Les espaces verts ont ®t® confi®s ¨ lôentreprise MILLET FRERES pour un montant de 8 283.25 ú HT 

Lô®clairage public est effectu® par le Syndicat dôEnergie du Cher pour une participation communale de 

3 092.00 ú  

Lôentreprise C.E.E. de Cosne sur Loire met en place les cand®labres. 

La ma´trise dôîuvre est assurée par Monsieur DERMOUT du Cabinet MD CONCEPT. 

Le Conseil Départemental intervient quant à lui pour le revêtement de la R.D.85 (travaux AXIROUTE) 

Afin de financer ce projet, la Commune de Bué a sollicité des subventions : 

Subventions attribuées :  

- La DETR (dotation ®quipement territoire rural) vers®e par lôEtat : 135 760.00 ú 

- Le Conseil Départemental : 40 000.00 ú 

- La Région (avec le Syndicat de Pays Sancerre Sologne) : 56 600.00 ú 

Le reste est financé par la Commune sur fonds propres et par un emprunt auprès du Crédit Mutuel. 

 Les travaux ont commencé le 4 JUILLET 2019 et devraient se terminer au printemps 2020. Les réunions de chantier ont 

ƭƛŜǳ ƭŜ ƭǳƴŘƛ Ƴŀǘƛƴ Ł ф I ллΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Nous sommes conscients de tous les désagréments que cela peut apporter notamment pour la circulation et nous 

remercions les riverains pour leur compréhension. 

 

 



{9w±L/9 59 [Ω!{{!LbL{{9a9b¢  

{9w±L/9 59 [Ω9!¦ 
[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŦŦŜǊƳŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻntracté avec la SAUR se termine fin 2019. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ǘǊƻƛǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ  {!¦w ς VEOLIA ς SUEZ  

Seule la SAUR a fait une proposition. Celle-ci a été étudiée par les Services du Département afin de répondre au mieux 

aux exigences de cet affermage. Suite aux réunions et négociations, le Conseil Municipal a décidé de renouveler les 

contrats eau et assainissement avec la SAUR pour une durée de 7 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Rencontre avec Monsieur MICAT, directeur de la SAUR ,  

lors   de notre participation au congrès des Maires de France à Paris 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des bustes de Marianne remis à une cinquantaine de 

communes du Cher par le président du Sénat 

Gérard Larcher  
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¦ƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǎΩŜǎǘ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴs viticoles  et le remplissage des 

ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊǎΦ /Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Les présidents sont Nicolas Millet et Anthony Girault 

 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘΦ [Ŝ ŎŀōƛƴŜǘ 

ŘΩŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řŝǎ 

que les nappes seront plus hautes 

SERVICE CLIENTELE 02 45 77 00 00 

Dépannage 02 45 77 00 01 

Permanence Accueil à St Satur Rte de 

ménétréol : le vendredi de 13 h 30 à 17 h 00 



   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Acceptez ma rengaine 

Elle veut juste dire "je ǘΩŀƛƳŜ η Soyez sûrs, j'en suis fier J'ai SANCERRE dans ƭΩŎŀǘƘŞǘŜǊ D'être avec vous ce soir 

Wϥŀƛ ƭŜ ŎǆǳǊ ǉǳƛ ǇŞǘƛƭƭŜ Mimi sert nous à boire On a les yeux qui brillent » 

 
Dans une bonne ambiance, 

quelques convives ont pu valser  

et danser la bourrée. Comme chaque année un colis de Noël 

composé de friandises du Cabasson 
DƻǳǊƳŀƴŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƳŀƴŀŎƘ Řǳ .ŜǊǊƛŎƘƻƴ  

de la Librairie du Viaduc est offert aux 
personnes seules âgées de plus de 70 ans 

Les chanteurs Marilyne et 

Florian nous ont accompagnés 

sur des airs de variété française 

et de musette. 

 

  

Prochain rendez - vous  

Le DIMANCHE  

1 er  MARS 2020  

 

Cette année, le repas a été concocté et servi par John 

Verdier et son équipe 

 Menu 

 Brochette, de St Jacques Sauce safranée 

CƛƭŜǘ ŘŜ .ǆǳŦ ŀǳ {ŀƴŎŜǊǊŜ wƻǳƎŜ Ŝǘ ǎŀ ƎŀǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ 

¢Ǌƛƻ ŘŜ ŦǊƻƳŀƎŜǎΣ ǎŀƭŀŘŜ ǾŜǊǘŜ Ł ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ƴƻƛȄ 

Farandole de desserts 

 

 



CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE  
Lŀ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ Řǳ мм bƻǾŜƳōǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ de 

ƭŀ .ŀǎŜ ŘΩ!ǾƻǊŘ 

Un hommage particulier a été rendu pour les militaires décédés en missions 

extérieures 

Morts pour la France 11 Novembre 2019 - Premier maître Alain BERTONCELLO, commando 

Hubert, mort pour la France au Burkina Faso, le 10 mai 2019 ; - Premier maître Cédric de 

PIERREPONT, commando Hubert, mort pour la France au Burkina Faso, le 10 mai 2019 ; - 

Médecin principal Marc LAYCURAS, 14e centre médical des armées, mort pour la France au 

Mali, le 02 avril 2019 ; - Brigadier Erwan POTIER, 501e régiment de chars de combat, mort 

pour la France à Rouen (France), le 21 mai 2019, des suites de blessures reçues au Liban ; - 

Brigadier-chef Ronan POINTEAU, 1er régiment de Spahis, mort pour la France au Mali, le 2 

novembre 2019.  

 

            Madame PICARD et Monsieur THIROT représentaient  

la commune de Bué, lors de la cérémonie de la prise de 

commandement de lô®cole dôaviation de transport 00319 

« Capitaine Jean Dartigues » par le commandant Cyril Hospital 

 

 

Ils étaient à Bué le Dimanche 2 juin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JAZZABELL a commencé son histoire avec le 

ŎƘŜŦ ŘŜ ŎƘǆǳǊΣ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǊǊŀƴƎŜǳǊ 

Pierre-DŞǊŀǊŘ ±ŜǊƴȅ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ 

Benjamin Halay, musicien et directeur de  

ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ. Toutes voix dehors 

consistent à se déplacer en bus et à chanter 

ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊƴŞŜ. 

 



 

 

 

Nos Sorciers ont encore frappé un grand coup cette année, Marloup résonne encore des derniers échos 

de cette 74 ème  édition  de la Nuit des Sorciers . 

 Tant sur le plan animation que sur le plan des bénévoles, en effet près de 80 personnes ont participé, 

chacun selon ses moyens, à la réussite de cette soirée dont la réputation n'est plus à faire. 

Le Cabaret Sancerrois, Joël Pasquet, et bien sûr notre artificier émérite Benoit Canon et son équipe ont 

largement contribu® ¨ ce succ¯s, quôils en soient ici vivement remerciés. 

Bien s¾r, lôorganisation d'une telle manifestation demande une grande d®bauche d'®nergie, mais nous 

avons été récompensés par la présence de nombreux visiteurs qui ont pu apprécier la qualité du spectacle 

proposé. 

Pour la première fois cette année, nous avons organisé une soirée pour remercier nos partenaires et tous 

les bénévoles..Beaucoup d'entre eux ont répondu présent ce vendredi 13 septembre 

pour se retrouver autour d'un apéritif dînatoire. Ce fut un moment de grande convivialité, où chacun a 

pu faire part de ses remarques et de ses idées pour les prochaines éditions. 

 Je tiens à vous remercier pour votre aide et votre implication, et je vous donne  

Rendez -vous  le Samedi 1er Août 2020  

pour la 75 ème Nuit des Sorciers.  

 

 

Au nom du Bureau de l'ABEP, nous vous souhaitons de joyeuses 

f°tes de fin dôann®e 
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Les membres du Syndicat viticole de Bué vous souhaitent une très belle 

et heureuse année 20 20  et vous donnent  Rendez - vous pour   

la Saint Vincent  un verre de vin nouveau à la  m ain . 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

Les ann®es se suivent et se ressemblent mais 2019 aura ®t® jusquôaux vendanges encore plus s¯che que 

2018. Malgr® tout, seules certaines parcelles ont eu plus ¨ souffrir du dess¯chement et de la grillure, lô®tat 

sanitaire du vignoble restant sain jusquô¨ la r®colte. 

La qualité et la quantité des jus récoltés ont dépassé toutes les espérances. Sans atteindre les volumes de 

2018 les rendements ont ®t® bons dans lôensemble et la qualit® remarquable. 

Cette campagne de vendange a encore une fois été généreuse avec nous et a permis de mettre en valeur le 

travail de tous les artisans de la vigne : ouvriers, saisonniers, vignerons et partenaires de nos activités. 

 

Puisque nous travaillons et vivons dans un même lieu nous sommes attachés à sa pérennité et à son 

int®grit®. Côest pourquoi au cours de deux op®rations par an, au printemps et ¨ lôhiver, nous remettons en 

état les chemins de vignes, nous plantons et entretenons des haies et des arbres le long de ces chemins. 

Depuis lôann®e derni¯re nous organisons ®galement un ramassage des d®tritus et d®chets dans et autour des 

fossés, chemins et routes qui sillonnent notre commune et ses abords. Nous ramassons ces témoignages de 

notre activit® viticole, de personnes qui nôont pas trouv® le chemin de la d®chetterie et aussi de visiteurs de 

passage qui tiennent ¨ nous laisser un peu dôeux avant de nous quitter. 

 

Ce vin bien né, dans des paysages que nous contribuons à préserver, nous voulons le faire connaître et le 

partager. Tous les ans lors de la Foire aux Vins de Sancerre nous proposons à la dégustation des vins de 

lôensemble des vignerons du village qui permettent aux visiteurs de découvrir et apprécier la diversité et la 

qualité des vins issus de nos coteaux. 

 

 

 

Le Président,  

Mathieu CROCHET  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rendez-vous le samedi 25 JANVIER 2020 à 9 H 30 

chez François MILLET qui va transmettre le bâton à 

Dominique ROGER 

 
 

 

 

 

Ah ce SAINT VINCENT Η Lƭ ŀ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊ Řŀƴǎ ǎŀ ōŜǎŀŎŜΦ !ǇǊŝǎ 

ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ ŘŜ нлмуΣ ƛƭ ƴƻǳǎ ƎǊŀǘƛŦƛŜ ŘΩǳƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ 

millésime 2019, avec en moyenne une quantité inattendue ; 

wŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ǾƛǾŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ Ŧŀǳǘ ƎŀǊŘŜǊ ƭŜ Ŧƛƭ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƳŞǘƛŜǊ Ŝǘ ŎŜ 

ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΣ 

 ACCUEIL 
GENEROSITE  

SOLIDARITE,  

/ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ {!Lb¢ ±Lb/9b¢  

[Ŝ ƧŜǳƴŜ ±ƛƎƴŜǊƻƴ ŘŜ  ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл   

Cyprien CROCHET  

Le Président, Joël CIROTTE et le Bureau vous 

souhaitent une  

BONNE  ANNEE 2020, 

 ǉǳΩŜƭƭŜ Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ  

on verra pour la suite. 

LA  CONFRERIE  DE  SAINT VINCENT 

 

 

 



 

CEC, (pour Culture, Education, Création) est une association (loi 1901 à but non lucratif) dont le but est 

de favoriser les actions et activités culturelles, éducatives et créatives de ses membres, avec la volonté 

d¬une solide implication dans la vie locale. CEC organise ses activitĂs autour d¬un centre culturel, dont 

les locaux sont situés à Bué, au 8 rue de Venoize. On y trouve un esprit dynamique, accueillant et ouvert 

ù tous, de la bonne humeur partagĂe, des Ăchanges et des rencontres, des relations pleines d¬humanité 

avant tout. Nous proposons des activités variées, aussi bien régulières que ponctuelles, pour tous les 

âges, animées par  

Cyril Roger et Casey Jayne Roger. 

 - Musique : cours d¬instruments, pour tous niveaux et tous styles, en sĂances hebdomadaires individuelles ou en 

duo/trio. Les instruments proposés sont la guitare, la basse, la contrebasse, le ukulélé, le chant, le saxophone, le piano 

(débutants), la batterie (débutants), les percussions, la musique par ordinateur. 

- Musique : ateliers collectifs : Bébé Musique (bébés de 0 à 18 mois avec leurs parents), Petits Musiciens (de 2 à 3 

ans, avec ou sans parents), Eveil Musical (de 3 à 6 ans). Nous proposons aussi, en fonction des demandes, des ateliers 

pour les enfants plus âgés, les ados ou les adultes, comme par exemple des cours de formation musicale, de solfège et 

d¬analyse, de musique d¬ensemble, un atelier de percussions, ou encore l¬ouverture d¬un orchestre de ukulĂlĂs pour la 

rentrée prochaine. 

- Anglais : cours individuels et hebdomadaires, tous niveaux et tous âges. - Anglais : cours collectifs, pour tous 

niveaux et tous âges. Petits Anglais (4 à 7 ans), Anglais (pré-ados), PrĂparation au bac d¬anglais (une sĂance par 

période scolaire). 

 - ThĂ ù l¬Anglaise : le deuxiāme dimanche de chaque mois, une invitation à partager un goûter et exercer son 

anglais, dans la détente et en toute simplicité, avec une Américaine ! - Les SoirĂes d¬Artistes : le troisiāme jeudi de 

chaque mois, une invitation à partager ses talents autour d'un verre. Musique, théâtre, peinture, photo, poésie, magie, 

etc, toutes les formes d'art et d'expression sont les bienvenues.  

C'est un moment convivial pour tous les artistes, amateurs comme confirmés, mais aussi pour les amis d'artistes et 

amateurs d'art. Mois après mois, on y voit naître des amitiés et des projets artistiques en commun ! - A venir, un stage 

de photographie au printemps 2020, encadrĂ par Pierre MĂrat, avec pour thāme la ville de BuĂ, suivi d¬une exposition 

en extérieur. - Et d¬autres ĂvĂnements ponctuels, comme les ateliers de NoĄl, le concert de fin d¬annĂe, etc. Nous 

prenons part aussi à la vie locale, comme des interventions dans les Ăcoles et l¬IME, le festival Festivendanges, le 

repas des aînés, le forum des associations, etc. Nous prenons à cµur de toujours proposer des activités qui répondent 

ù une demande ou un besoin local. Nous sommes donc ù l¬Ăcoute de toutes les bonnes idées ! Pour plus 

d¬informations, vous pouvez visiter le site www.cec-bue.com, ou nous contacter au 02 48 54 32 18 ou 

cec.bue@gmail.com. 

 

 

mailto:cec.bue@gmail.com


ASSOCIATION CHRISTIAN LOUIS 

 

2019 aura été pour lôassociation une ann®e de pause en ce qui concerne les expositions 

du photographe qui, avec son épouse Martine, avait choisi Bué comme village 

dôadoption. 

Un petit rappel : sa 1ère exposition posthume, en octobre 2017, à la salle des Associations 

de Bué a été consacrée à son dernier livre « Journal du Nouveau Siècle ». Les grands 

panneaux install®s dans le village ¨ la m°me ®poque ont ®t® dispos®s lô®t® 2018 sur les 

quais de la Loire à Saint-Thibault. Les deux expositions de 2018 au café-librairie de 

Sancerre et à la Chapelle des Mariniers de Saint-Thibault ont été consacrées au livre de 

Christian « Passage Lathuile è et ¨ sa rencontre avec le cirque tzigane Roman¯s qui sôy 

était installé à la fin des années 1990. Ce cirque Romanès, désormais de notoriété 

internationale, a s®journ® lôhiver dernier ¨ Paris, cette fois pr¯s de la Porte Maillot, et 

nous quatre (Roger COLEMAN, Sally REILLY, Claudine et moi) avons eu lôoccasion, 

après leur spectacle du samedi 9 février, de rencontrer Alexandre ROMANÈS et sa 

famille et de leur offrir le livre de Christian et des photos dôarchives quôils nôavaient pas. 

Plus de 20 ans apr¯s, ce fut un moment riche dô®motions (cf. photos ci-dessous). 

 
 

 

Cette ann®e, lôessentiel des activit®s de lôAssociation a dôabord consist® ¨ s®curiser et 

classer les archives. Un gros travail dôinventaire, dô®tiquetage et de rangement a ®t® 

accompli dans le local prêté par Dominique et Dany ROGER. En conséquence, un 

contact a ®t® pris en vue de proposer une th¯se universitaire sur lôîuvre de Christian.  

Mais surtout, pour la faire mieux conna´tre, avec lôaccord dôun ®diteur anglais (les 

éditions CAFÉ ROYAL BOOKS, bien reconnues dans le monde de la photographie), a 

été préparée, surtout par Roger COLEMAN, lô®dition de 15 livrets de 36 pages chacun, 

de format A5. Quatorze livrets traitent dôun seul sujet pr®cis (parfois inédit) cher au 

photographe avec une courte pr®sentation dôune page en anglais et en fran­ais. Le 



quinzī me livret, lui aussi bilingue, est consacr® ¨ sa vie et ¨ son îuvre. Quand ces 15 

livrets seront publiés, ils pourront être proposés aux membres et aux amis de 

lôAssociation et tout ce travail dô®dition sôaccompagne aussi de la cr®ation de collections 

de tirages posthumes de qualité pour de futures expositions. 

 

Exemples de livrets  

 

déjà édités par  

 

CAFÉ ROYAL BOOKS 

    N. B.     Parmi les 14 livrets, aucun ne porte spécifiquement sur les photos prises à 

Bué par Christian  LOUIS, notamment lors des Foires aux Sorciers des années 1997, 

1998 et 2000.    (Celles-ci feront peut-°tre plus tard lôobjet dôune collection de tirages 

spéciale)               En attendant, vous pouvez toujours acheter des îuvres du 

photographe.  

PENSEZ À VOS CADEAUX DE NOËL !        Sont achetables : 

Ʒ le livre ç Journal du Nouveau Siècle » (prix : 25 ú) 

Ʒ des tirages posthumes de qualit® mus®e (format A 3) de 68 photos pr®sent®es lors 

des récentes expositions (dont certaines photos prises à Bué) (prix : 75 ú ) 

Ʒ des phototypies de format poster (prix : 150 ú). (Environ une cinquantaine de 

photos disponibles) Lôachat dôune phototypie est consid®r® comme une donation ¨ 

lôAssociation, reconnue dôint®r°t g®n®ral, et peut ¨ ce titre faire b®n®ficier le donateur  

dôun cr®dit dôimp¹t. 

Pour conna´tre les disponibilit®s des îuvres achetables, rendez-vous sur le site Internet 

« christian-louis.com/amis » ou contactez directement la trésorière Sally REILLY au 

02 48 54 09 67.    

Texte r®dig® pour lôAssociation par G®rard CROCHET  (novembre 2019) 

 

 

 



1819 ï 2019 : Le premier cadastre de Bué a 200 ans ! 

Depuis déc. 2012 on peut consulter gratuitement sur le site Internet des ARCHIVES 

DÉPARTEMENTALES (A. D. ) du Cher, pour les 290 communes du département, les plans du 

cadastre dit napoléonien ( plans issus du fonds de la direction des services fiscaux ). Le cadastre de 

notre commune de Bué comporte 13 « feuillets è, un feuillet global dôassemblage et 12 feuillets 

parcellaires. Il a été terminé le 15 septembre 1819. Lôexemplaire conserv® aux A. D. est plus lisible 

que celui consultable en Mairie. 

 

 

 Le maire de la commune était alors maître 

Paul PINARD, le dernier notaire installé à 

Bué (1752-1826). Ce Paul PINARD est 

lôanc°tre direct patronymique de Vincent et de 

Jean-Claude PINARD é et lôanc°tre de tr¯s 

nombreux autres Buétons dont je fais partie. 

Ce cadastre de Bué est lôun des premiers du d®partement. Côest aussi lôun des plus beaux, à tel point 

que le guide méthodologique n°1 des A. D. édité en 2002 par le Conseil Général du Cher et intitulé : 

« Faire une recherche é LE CADASTRE » 

comporte en couverture une reproduction en couleurs de la partie centrale du Bourg de Bué.  Ce guide 

est vendu 3 ú aux A. D.  

 

 

 

 

 

 

  

 Au moment o½ dôimportants travaux 

modifient le quartier du « Carrou », il 

môa sembl® int®ressant de rappeler ou de 

faire découvrir aux Buétons, 200 ans 

apr¯s, quel ®tait lôaspect de cette partie 

du Centre-Bourg de la commune. Jôen 

profiterai aussi pour faire part dôune 

partie de mes recherches sur ma maison.   

 

 

 On voit que 3 arbres entourent une « Croix du Caroux » (appelée « croix de carroir » sur le cadastre 

de la mairie) et quôune autre croix se trouve au carrefour, ¨ lôemplacement de lôactuelle boucherie 

Verdier (dont les bâtiments ont été construits bien plus tard). On a cependant la surprise de constater 

que la fontaine dôalors, bien diff®rente de celle dôaujourdôhui, est dite ç de Mirçon »  ou 

« Mircon » ( ? ). Je nôai jamais entendu parler de cette appellation, mais je lôai vue 

mentionnée dans un acte notarié de 1771. Lucien JENY qui a publié en 1895 « Le pays de Bué 

en Sancerre » parle de la croix « du Carroux è mais ne parle pas de cette fontaine, pas plus quôil ne 

parle de ma maison actuelle (n° 1627 du plan cadastral) qui avait alors un aspect bien différent et 

pourtant remarquable, tel quôon peut le constater sur la droite de la carte postale de Bu® ç Place des 

Ormes » des années 1900. 

 



En consultant aux A. D. les registres appelés « matrices cadastrales », on peut savoir qui était le 

propriétaire de chaque « numéro », lequel correspond à une propriété bâtie (bâtiments bordés de rouge) 

ou à une propriété non bâtie (cour, jardin, terre, vigne, chènevière, pré, etc.). Ainsi le n° 1627 (celui de 

ma maison actuelle, la maison de mon enfance où ma mère Denise THUILLIER a tenu une épicerie de 

1939 à 1963) était en 1819 une « vigneronnerie ». Elle appartenait à un noble, Alexandre-Marie 

GASSOT DE FUSSY (1779-1844) qui ®tait maire de Bourges en 1818 avant dô°tre d®put® et pr®fet. 

Cette maison et plus dôun hectare de vignes en Chêne Marchand étaient une propriété de la famille de 

son épouse, et ce depuis le XVIème siècle au moins ! Les matrices cadastrales fournissent les noms 

des propriétaires, qui souvent ne sont pas ceux qui habitent les maisons ! Pour savoir le nom des 

habitants, il faut notamment interroger les recensements (le plus ancien numérisé concernant Bué  est 

celui de 1836 ; Bué avait alors 873 habitants), mais il est difficile de repérer dans quelles maisons 

habitaient les personnes recensées. En ce qui concerne ma maison, jôai la chance de savoir que côest la 

famille de Romble BOIN et Marie MALLERON qui lôa habit®e. Mari®s en 1812, ils ont eu 11 enfants 

dont 5 sont morts en bas âge. Ce Romble BOIN était vigneron et tonnelier et régissait les vignes de son 

propriétaire GASSOT DE FUSSY. Il a tenu un carnet de ses comptes « avec son maître » de 1818 à 

1842, carnet conserv® jusquô¨ nos jours dans sa famille. Il ®tait en effet lôarri¯re-grand-père de Marie 

BOIN, décédée en 1970 dans sa maison de la Rue des Juifs, elle-même étant la grand-mère paternelle 

de Bernard CROCHET. 

Je pense quôaucun Bu®ton de 2019 nôhabite dans la maison de son anc°tre patronymique dôil y a 200 

ans ! Faire lôhistoire de sa maison quand il sôagit dôune maison ancienne m°me maintes fois 

transformée est une entreprise passionnante, parfois difficile qui exige temps, méthode, rigueur et 

patience ! 

Si certains Bu®tons ont envie de se lancer dans cette entreprise, quôils nôh®sitent pas ¨ me demander 

informations ou conseils. 

Gérard CROCHET, 3 novembre 2019       

 

 

 

  

 

 

 



 

La saison 2018-2019 a été marqué e par de bons résultats en championnat pour les 3 

équipes du club : 

-  équipe 1 : 1ere de sa poule en N3 et monte en N2  

-  équipe 2 : 1ere de sa poule en D2 et monte en D1  

-  équipe 3 : 2nde de sa poule en D2 

Le tournoi annuel qui a été organisé dans la salle des fêtes de Bué le 22/06/2019  a été 

un succ¯s ; 48 joueurs y ont particip® contre 41 lõann®e pr®c®dente.  Nous remercions 

la municipalité pour le prêt de la salle et les vignerons a insi que les autres sponsors 

sans qui cette manifestation ne pourrait pas avoir lieu.  

Lõann®e 2019 a vu la cr®ation de ç petits tournois  » au format 32 joueurs qui ont été 

organisés en novembre 2018 et mars 2019.  

Apr¯s 10 ans dõexistence, un nouveau logo a été adopté et des polos ont été acquis par 

le club pour chaque adhérent.  

La saison 2019-2020 a débuté en octobre avec 25 membres répartis en 3 équipes (N2, 

D1 et D2 ).  

Les entrainements ont lieu le lundi et le mercredi soir au Saint Vincent, et les m atchs 

de championnat sont disputés le vendredi soir (D1 et D2) et le dimanche après -midi 

(N2).  

 

 

 

 

 

 
 



 

RESTAURANT ς BAR A VIN 

Depuis plusieurs mois, le restaurant «  Le Caveau » était fermé .  

Åãéç çãááÙç æÕêÝç ØMÕ××éÙÝààÝæ ØÙ âãéêÙÕéì æÙçèÕéæÕèÙéæç. 

Mariana et Thomas ont entièr ement rénové les locaux et le 12 MARS 2019,  

Le MOMENTO a ouvert ses portes  

Ils vous accueillent le  lundi H jeudi H vendredi H samedi et dimanche midi  

 

La commune dispose également de nombreux services et commerçants : 

 

H¹tel restaurant lôEstérille Véronique et Sylvain LHUILLIER 

Le bar Saint ïVincent Marc LECOMTE 

Une boucherie charcuterie traiteur Bernard et John VERDIER 

Une boulangerie ï épicerie Jean-Jacques BALAIS  

Etablissement de mécanique viticole Ets FAUPIN 

Garage automobile FOUCAULT 

Entreprise de sablage DECAP+ (Poulain Alexandre) 

Coiffeuse à domicile Anne-Marie AUCHERE 

Cours dôanglais Isabelle CROCHET 

D®coratrice dôint®rieur Virginie VAUDENAY 

Agence immobilière  EIRL Edith GIRAULT 

 

TEL 02 48 78 07 99 



 

 

 

 

AM STRAM RAM 

relais  

assistantes  

maternelles  

parents  

itinérant  

Vous °tes parent dôun jeune enfant ou assistant maternel, venez d®couvrir le RAMé 

Lôassociation AM STRAM RAM propose des services gratuits pour les femmes enceintes, les parents, les 

assistants maternels et les enfants. 

-Animations en matinée dans différentes communes du Sancerrois : Sancerre, Veaugues, Gardefort, Subligny, 

Jars, St Bouize, Thauvenay, Bué, Feux , Sury-En-Vaux et Sens Beaujeu .Lôenfant entre dans la socialisation 

par le jeu et lô®change, sous lôîil rassurant de lôadulte accompagnateur. Outre les parents et les assistants 

maternels, certains enfants viennent partager ce moment convivial avec leurs grand parents, tante, ami de la 

familleéLes planning renseignant  les passages du RAM  sont disponibles en mairie. 

- Permanences administratives, lôapr¯s-midi, renseignant les parents sur les modes de garde du Sancerrois, 

lôembauche dôune assistante maternelle (d®claration dôembauche, contrat de travail, ruptureé) 

Bureau fixe : Pôle petite enfance du Sancerrois ,241 avenue de Verdun 18300 SANCERRE 

En 2019 ,nous avons propos® des sorties regroupant les adh®rents de lôassociation en dehors des lieux 

dôanimation habituels (chèvreries , Carnaval ,rando poussette ,fête de la musique ,spectacle musical ,visite de 

lô®cole de Sens beaujeu et Sury-en-Vaux , piscine de St Thibault , vendanges ,dégustation dans une 

chocolaterie ,spectacle de No±l é), 2 formations destinées à la professionnalisation des assistantes maternelles 

, 2 bourses aux vêtements enfants , « lôap®ro des nounous » ,participation à la fête des associations du 

Sancerrois. 

Depuis mars 2016 ,nous avons le plaisir dôavoir un bureau fixe au p¹le petite enfance du Sancerrois ,grâce à la 

communauté de communes. Le public peut y accéder lors de nos animations matinales du lundi matin et les 

permanences administratives.  

Renseignements aupr¯s de lôanimatrice :Angéla Morlat au 06.02.10.90.23. 

Bureau de lôassociation :Présidente :Emilie Le carpentier 

                                        Vice-présidente : Casey Jane Roger 

                                       Trésorière : Alexandra Forest 

                                        Vice-Trésorière :Marie Pioger 

                                        Secrétaire : Cyril Roger 

                                         Vice-secrétaires :Hélène Guyochin  

 

 

 

ANIMATION A LA SALLE DES 

ASSOCIATIONS DE BUE 

LE JEUDI MATIN TOUS LES 15 JOURS 

 

Assistantes maternelles à Bué 

Nadine BOUSSAGE 

Julie DELPLANQUE 

Marie CHEVRY 



   

INFORMATIONS PRATIQUES 

 
SECRETARIAT DE MAIRIE tél 02.48.54.14.98 

Fax : 02.48.54.12.56 

E-mail : mairie.bue@wanadoo.fr 

si vous souhaitez recevoir les informations communales, merci de bien vouloir donner votre 

Mail au secrétariat de mairie. 

Heures dôouverture : lundi- mardi ï jeudi ï vendredi de 8 H 30  à 12 H 00 ï 14 H 00  à 17 h 30 

Mercredi ï samedi de 8 h 30 à 12 H 00 

Site de Bué : www.bue-sancerre 

En cours de restructuration par la Sté ID BERRY   

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE tél 02.48.54.37.76 

Bureau ouvert du lundi au vendredi de 9 h 30 à 12 h 15 

 

LOCATION DE LA SALLE DES FETES  

 EXTERIEURS BUE HABITANTS BUE 

 1 jour 2 jours 1 jour 2 jours 

Grande salle мптΦлл ϵ мумΦлл ϵ утΦлл ϵ мнрΦлл ϵ 

Grande salle + pte 

salle+ cuisine 
нмуΦлл ϵ нфнΦлл ϵ мплΦлл ϵ мтоΦлл ϵ 

Gde salle+cuisine мумΦлл ϵ нмфΦлл ϵ млсΦлл ϵ мплΦлл ϵ 

Gde salle + ptte 

salle 
мумΦлл ϵ нмфΦлл ϵ млсΦлл ϵ мплΦлл ϵ 

Petite salle + 

cuisine 
флΦлл ϵ мммΦлл ϵ суΦлл ϵ утΦлл ϵ 

Petite salle отΦлл ϵ 

Vaisselle нуΦлл ϵ 

±ƛƴ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ рсΦлл ϵ 

Caution 181.00 ϵ 

mailto:mairie.bue@wanadoo.fr
http://www.bue-sancerre/


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

ELECTIONS MUNICIPALES 
 
Les élections municipales auront lieu le Dimanche 15 et 22 MARS 2020 ; 

 

Les Conseillers municipaux des communes de moins de mille habitants sont élus pour six ans au scrutin 

plurinominal majoritaire à 2 tours. 

Les suffrages sont décomptés individuellement par candidat. 

Date de dépôt de candidatures  

Les déclarations de candidature doivent être déposées en Préfecture du Cher en Février 2020 jusquôau 

27 février 2020 à 18 h 00. 

 
 
 
Une déclaration de candidature doit être complétée par le candidat. Elle est disponible sur le site 

internet du service public ¨ lôadresse suivante : 

 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R34319 permettant ainsi au candidat de la remplir 

en ligne, avant de lôimprimer et de la signer de mani¯re manuscrite. 

 

 
 

 

 
Depuis 1er janvier 2019, toute personne peut solliciter son inscription sur les listes électorales en mairie 

toute l'année et, en vue d'un scrutin, jusqu'au 6e vendredi précédant ce scrutin (jusqu'au dernier jour du 

deuxième mois précédant le scrutin pour les scrutins organisés en 2020). 

Ou sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

Je rappelle que les listes électorales seront extraites du répertoire électoral unique (REU). Les 

demandes d'inscription sur les listes électorales en vue de participer aux scrutins devront être déposées 

au plus tard le vendredi 7 février 2020. Les ressortissants d'un autre Etat membre de l'Union européenne 

pourront voter et seront éligibles aux élections municipales, à condition d'être inscrits sur les listes 

électorales complémentaires pour ces élections, avant cette même date. 

 

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 



 
Depuis le 2 mars 2017, modernisation de la délivrance des cartes nationales d'identité 
dans le Cher : 

 

La demande de CNI sera effectuée selon les mêmes modalités que les demandes de passeports, par une 

instruction sécurisée, dématérialisée et avec des délais réduits. 

Ces nouvelles modalités permettront de sécuriser la carte nationale dôidentit®, un titre d®sormais valable 15 

ans et qui reste gratuit, sauf en cas de perte ou de vol. 

D¯s le 2 mars 2017, les usagers pourront donc effectuer leur demande de carte dôidentit® dans nôimporte 

quelle commune ®quip®e dôun dispositif de prise dôempreintes digitales, et pas seulement dans une mairie 

de leur département de résidence. 

Dans le Cher, 12 communes en sont équipées, 113 sur la région Centre-Val de Loire. La demande de CNI est 

donc effectuée selon les mêmes modalités que les demandes de passeports, par une instruction sécurisée, 

dématérialisée et dont les délais réduisent. Apr¯s lôinstruction dôun dossier complet, un message sera ensuite 

adress® ¨ lôusager sur son portable lôinformant de la mise ¨ disposition de son titre aupr¯s de la mairie de 

dépôt. (1) 

Pour gagner du temps au guichet, un formulaire de pré-demande en ligne sera disponible sur le site : 

https://predemande-cni.ants.gouv.fr 

Cette pré-demande en ligne remplace alors le dossier papier qui continuera cependant à être accepté. Le dispositif 

concerne tant les premières demandes que les renouvellements. 

Cette étape demeure facultative : il est possible de faire lôint®gralit® de sa demande en se rendant au sein dôune 

mairie équipée de bornes biométriques. 

4 ®tapes pour effectuer une demande de carte nationale dôidentit® : 

¶ Je peux faire ma pré-demande en ligne via un ordinateur, une tablette ou un smartphone. Je note le numéro 

de pré-demande qui môest attribu®. 

¶ Je môadresse ¨ lôune des mairies ®quip®es dôun dispositif de prise dôempreintes. 

¶ Je rassemble les pièces justificatives et me présente au guichet de la mairie pour y déposer mon dossier et 

proc®der ¨ la prise dôempreintes digitales. 

¶ Je retire ma carte dôidentit® dans la mairie o½ jôai d®pos® ma demande. 

La demande de CNI sera transmise via une application sécurisée appelée Titres électroniques sécurisés (TES). 

Cette application informatique, déjà utilisée pour les passeports, permettra donc de transmettre les dossiers de 

manière dématérialisée pour instruction et fabrication 

Les ®volutions permises par le PPNG pour la carte dôidentit® : 

¶ Les usagers se présenteront désormais dans les mairies équipées de dispositifs numériques de recueil des 

demandes. 

¶ Celles-ci seront instruites par des plateformes sp®cialis®es, ce qui permettra dôam®liorer les d®lais de 

traitement tout en renforçant les moyens de lutte contre la fraude. 

¶ La d®livrance des cartes dôidentit® sôappuiera donc sur la d®mat®rialisation des proc®dures 

dôenregistrement et de transmission des dossiers. 

Les communes non ®quip®es de dispositif de recueil se verront d®charg®es de lôinstruction des demandes de 

cartes nationales dôidentit®. Cependant, elles pourront continuer à offrir des services de proximité à leurs 

usagers : 

¶ En aidant les personnes ayant des difficult®s dôacc¯s au num®rique ¨ effectuer en mairie leur pr®-demande 

en ligne. 

¶ En orientant les usagers vers la mairie équipée de dispositif de recueil la plus proche. 

 PRENDRE RENDEZ-VOUS  -                      MAIRIE DE LERE 02 48 72 60 01 

https://predemande-cni.ants.gouv.fr/
https://predemande-cni.ants.gouv.fr/


 

,  

 

 

 

 

 

Journée  
défense  et  
citoyenneté  

 

¶  

¶ Les JDC ont lieu les jeudis aux ®coles militaires de Bourges. Vous serez accueilli, non pas ¨ lôentr®e principale des 
EMB, mais ¨ lôentr®e qui se situe au niveau de lôarr°t de bus ç Parc à fourrages » (face au bureau de presse 
« Nemrod »), avenue de Dun. 

¶ La convocation précise que vous devez être présent à 8h30 à lôentr®e des écoles militaires de Bourges, avenue 
de Dun. Pr®sentez absolument votre convocation et une pi¯ce dôidentit® lors de votre arrivée. 

¶ En fin de journée, un diplôme attestant que vous avez bien participé à votre JDC vous sera remis. Il est impératif 
de bien conserver ce document : il vous sera demandé pour votre permis de conduite, vos examens scolaires ou 
autres concours administratifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BIENTOT 16 ANS  

PENSEZ A VOTRE 

RECENSEMENT  

A FAIRE EN MAIRIE  

Directement sur mon smartphone 

grâce au QR Code 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conciliateur 

de justice 

Le conciliateur de justice 

doit trouver une solution 

amiable pour régler un 

différend entre 2 parties, 

qu'elles aient ou non déjà 

saisi un juge.  La saisine du 
conciliateur de justice est gratuite. 

Permanence libre 

Les 2è et 4è vendredis du mois  

de 14h à 15h30 

Jardins de Porte-Oison à 

SANCERRE (derrière la Mairie) 

Certaines structures 
départementales délocalisent 
leurs bureaux pour vous 

proposer des permanences 
libres ou sur rendez-vous à 

Sancerre et Saint-Satur. 

!9AKK= <Ӑ DDG;9LAGFK

Familiales 

Sur rendez-vous uniquement 
au 0810.25.18.10 

Le lundi de 10h à 12h 
Centre Médico-social - 1 rue 

Saint-Martin à SANCERRE 

Caisse de Retraite 

<Ӑ KKMJ9F;= +9D9<A= 

Sur rendez-vous en appelant 

le 3960 

 

 

Le Syndicat Mixte du Pays Sancerre Sologne a lancé 

pour une durée de 5ans une opération visant à 

aider les propriétaires qui souhaitent rénover leur 

logement en leu accordant des aides financières 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 

.lle serǾƛŎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩ!b!I  

www.monprojet.anah.gouv.fr permet de v2rifier 

que le niveau de revenu est 2ligible 0 l4attribution 

d4une aide ; 

  

Association des accidentes de la vie 

02 48 21 21 60 

Fnath.18@orange.fr 

10 rue Parmentier Bourges 

http://www.monprojet.anah.gouv.fr/
mailto:Fnath.18@orange.fr


  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATION TRAJECTOIRES POUR TOUT RENSEIGNEMENT, CONTACTEZ LE 

03.86.26.92.44 OU PAR COURRIEL : TRAJECTOIRES.COSNE@WANADOO.FR 

 

ADMR - AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL 1' 4-31 1-3& '2#8  #,#$'!'#0 "Ӑ3,

"# !#1 1#04'!#1Ӆ !-,2 !2#8 *Ӑ ӄ"ӄ+ӄ0ӄ "# 1 ,!#00# :  SECRETARIAT : 

02.48.54.68.42 

 

LASER 18, LES 1ER ET 3EME VENDREDIS DU MOIS DE 10H A 12H 

ANTENNE LOCALE MSA, 150 AVENUE NATIONALE - TEL. : 02.48.54.18.01 

ESPOIR 18 51 rue Bourbonnoux - 18000 BOURGES 

Tél. : 02.48.24.50.40 / Fax : 02.48.24.50.24 

!#,20# "Ӑ ""'!2-*-%'#  - *Ӑ9;;M=AD <=K H=JKGFF=K =F <A>>A;MDLś 9N=; MF= 9<<A;LAGF K= >9AL KMJ

rendez-vous chaque mardi au Centre Médico-Social de Sancerre, 1 rue de Saint Martin. Pour 
prendre rendez-vous appelez le 02.48.70.79.79. 

ASER - Association Solidarités Emplois Ruraux 

PERMANENCES A SANCERRE 

le 1er mardi du mois de 9h à 12h 

 

FACILAVIE : 02.48.23.90.62 ou facilavie@orange.fr 

 

 

mailto:facilavie@orange.fr


 

 

 

 

 

DECHETERIE DE VINON 
HORAIRES DôOUVERTURE 

VINON ETE (01/03-31/10) HIVER 1/11-31/03) 

Lundi, Mardi,  

Jeudi, Vendredi  
14h00-18h00 13h30-17h30 

Mercredi 10h-12h/14h00-18h00 10h-12h/13h30-17h30 

Samedi 8h30-12h/13h30-18h00 8h-12h/13h30-17h30 

 
 
 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ 
  
Aussi, en complément de la fiche ΨΩŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ΨΩ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ Řǳ ǘǊƛΣ ŜǘΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ 
ŎŀǊǘƻƴΣ ǾŜǊǊŜ όōƻǳǘŜƛƭƭŜǎύΣ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ όǇŜƛƴǘǳǊŜǎΣ ǎƻƭǾŀƴǘǎΧύ Ŝǘ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ƴŜ 
soient plus déposés parmi les déchets ménagers, mais évacués selon, en déchèterie ou bornes 
ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ζ ŜǊǊŜǳǊǎ η ŘŜ ǘǊƛ ǎŜ ǾŜǊǊƻƴǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŦƭȅŜǊ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŎŦ ǇƛŝŎŜ-jointe). Le bac ou sac sera tout de même collecté durant cette phase 
ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŘŞōǳǘŜǊŀ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŀ ƧǳǎǉǳΨŜƴ ƧǳƛƴΦ 
tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜǎ ōŀŎǎκǎŀŎǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƭŜǾŞǎ Ŝǘ ǳƴ ŀŘƘŞǎƛŦ ŘŜ 
non-conformité y sera apposé. 

 

Votre conteneur ou sac contenait des déchets non conformes à la collecte des ordures ménagères. 

ToutefoƛǎΣ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ƧƻǳǊΦ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ Ŝǘ 

de respecter les consignes de tri sinon votre bac ou sac sera refusé prochainement.  

Les cartons ς verre bouteilles déchets verts déchets toxiques bois tout venant vaisselles métaux 

appareils ménagers électriques  ne doivent pas être déposés dans vos ordures ménagères. Ils sont à 

ŘŞǇƻǎŞǎ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŞŎhèterie.  

 RAMASSAGE DES RESIDUS 

MENAGERS  MARDI  

Les poubelles doivent être sorties la veille 

soit le lundi soir. 

Pour le tri sélectif il doit être déposé 

exclusivement dans les containers situés 

aux Trois Pierres. Il est interdit de laisser 

des objets ou monstres aux abords 

Des sacs sont à votre disposition en 

Mairie  

VIE PRATIQUE  



  

 

CONCOURS DES VILLAGES FLEURIS 2019 

La Commune de Bué inscrite au Concours départemental des Villages fleuris a obtenu le 5ème prix 

dans la 1ère catégorie B des communes de 301 à 999 habitants. 

 

 

 

 

Toutes les jardinières et les massifs sont conçus et entretenus par 

AMAURY. 

Les plants sont achetés auprès du pépiniériste  

« Les Serres du Sancerrois » 

WŞǊƾƳŜ ±!bbL9wΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ±L¢!DwLΦ 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

H I S T O I R E 

 

 

 

 

 



 

I N S O L I T E 

Au mois de mars 2019 nous avons reçu un appel t®l®phonique dôune secr®taire de mairie 

dôune commune du Morvan, nous informant quôelle avait vu sur un site ç Vente Morvan » sur 

Facebook, un registre de délibération de la Commune de Bué, daté de 1892, mis en vente au prix de 

100 euros. 

Interpellés par cette d®couverte, nous avons mis tout en îuvre pour le r®cup®rer. 

Nous avons donc averti les services de Gendarmerie de Sancerre qui ont mené une enquête 

auprès de leurs collègues nivernais. 

Ce registre de délibérations avait disparu depuis plus de trente ans dans des circonstances 

inconnues. (certainement au cours dôun d®m®nagement de la Mairie) 

Suite ¨ lôenqu°te, il sôav¯re quôun particulier, domicilié dans la Nièvre,  lôa achet® sur une 

brocante et ne souhaitant pas le conserver lôavait mis en vente sur un site.  Madame le Maire a porté 

plainte mais nôa pas donn® de suite, la personne ®tant de bonne foi et les recherches pouvant sôav®rer 

compliquées. Madame le Maire a fait parvenir, à la collègue,  en remerciement, un carton de 

Sancerre. 

 

 

 

 

 

1ère page du registre 

ELECTIONS MUNICIPALES EN 1896- 12 conseillers municipaux 

Monsieur Célestin Pellay est élu Maire 

Monsieur Louis  Daulny  Adjoint 

Mrs Cherrier Louis, Thuillier Jean-Baptiste, Bailly Louis, Thirot Eugène, 

Raffaitin Germain, Moreux François, Ducroux félix, Pinard Auguste, 

Millet Jean-Baptiste, Crochet Pierre 


